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Températures maximales  
Lausanne: comparatif 2006 à 2008
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Ce samedi, des bancs de stratus 
se manifesteront le matin sur le Plateau 
au-dessous de 1500 mètres environ. 
Ils se dissiperont en grande partie 
en cours de journée et laisseront la place 
à un temps ensoleillé. Les températures 
se radouciront en montagne mais elles 

resteront plutôt froides en région de plaine.

Demain Malgré des passages nuageux, nous conserverons 
un temps généralement sec et en partie ensoleillé. Le redoux 
se confirmera en montagne.

Puis... De lundi à jeudi, notre région restera généralement 
en marge du courant perturbé. Le temps s’annonce 
par conséquent en partie ensoleillé avec des passages 
nuageux. Les températures deviendront à nouveau 
plus froides en montagne à partir de mardi.
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 °C Vent moyen/rafales Niveau

Léman        NE 5/10 km/h 372.22 m

Neuchâtel        NE 5/10 km/h 429.10 m

Joux           3° SO 5/10 km/h 1003.88 m

348e jour de l’année. Lucie
Ephéméride: samedi 13 décembre

Evolution pour les jours prochains (% de fiabilité)
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HISTOIRE

Elle n’a jamais pris part
à quelque conflit
que ce soit
A propos de la lettre de lec
teur de M. Michel Jörimann
intitulée «Et les gardes suis
ses du Vatican?» (24 heures
du 5 décembre 2008):

M. Jörimann suggère que les
gardes suisses pontificaux de-
vraient, tout comme les brigadis-
tes suisses engagés à l’époque en
Espagne, être poursuivis par la
justice helvétique à leur retour
en Suisse. Nous tenons à expli-
quer ceci:

– La Garde suisse pontificale a
été fondée en 1506 par Jules II
pour protéger sa personne et le
Palais apostolique. Elle n’a ja-
mais eu pour vocation de com-
battre sur les champs de bataille
et de prendre part à quelque
conflit que ce soit. Il serait dès
lors absurde, par un juridisme
exagéré, de poursuivre les gardes
suisses qui accomplissent une
mission vieille d’un demi-millé-
naire.

– La Garde suisse pontificale
est considérée par les autorités
helvétiques comme une force de
police étrangère composée de
volontaires suisses. Dès lors, ses
membres ne tombent pas sous le
coup de la loi. En contrepartie,
les gardes suisses pontificaux
doivent, durant leur séjour à
Rome, payer leur taxe militaire
et, de retour en Suisse, accomplir
leurs cours de répétition en
retard!

Dès lors, on constate que,
brigadistes engagés contre le
fascisme ou gardes suisses enga-
gés pour l’Eglise, les jeunes qui,
par idéal, s’engagent pour une
grande cause peinent à être
reconnus et estimés pour leur
service.
Ulysse Biéri,
vice-président de l’Association des
anciens gardes suisses pontificaux,
Chapelle

PRESSE

Vu de Dakar
Certains s’étonnent que je m’in-
téresse à 24 heures vu que j’ha-
bite à des milliers de kilomètres

de la Suisse. Pourtant, de mon
Sénégal natal, je voyage par la
magie du net qui m’a fait décou-
vrir ce journal que je trouve fort
intéressant.

Moi aussi je voyage par l’écri-
ture et la lecture, je vis l’ouver-
ture… Découvrir ainsi les problè-
mes des autres nous permet de
saisir le contraste du monde et
nous invite à faire attention.

Toutes mes félicitations.
Alassane Ndiaye
Dakar

LAUSANNE

Un écrin architectural
au centre-ville
Ce qui frappe d’abord c’est cette
longue allée verte qui court du
nord au sud de la nouvelle
place. Certes, elle est en gazon
synthétique – comme certains
terrains de football – mais
bordée de deux rangées d’arbres
décoratifs, plantés dans de
rondes vasques entourées de
bancs, elle est d’une surprenante
beauté. Au nord, on a eu
l’audace bienvenue de recons-

truire une «Grenette» détruite
au siècle dernier. Au sud, on a
supprimé le bloc glacé de l’en-
trée des piétons au parking pour
prévoir un accès par la bouche
du métro. Ainsi, la perspective
de l’allée dégage, à la fois, la
«Grenette» (la ville de Vevey ne
vient-elle pas de célébrer le
bicentenaire de la sienne par
une plantureuse brisolée) et un
Musée Arlaud (premier musée
cantonal des beaux-arts crée par
le peintre Arlaud avec les fonds
Ducros) rehaussé d’un étage,
remis en valeur par une façade
retravaillée et qu’il est prévu de
fleurir à l’image de la Préfecture
de la place du Château.

A l’ouest de cet espace qui a
retrouvé une dignité, les archi-
tectes ont érigé deux bâtiments
dont le style s’accorde au Palais
de Rumine (nom de la famille
qui l’a financé) et au Musée
Arlaud. Ces bâtiments sont
séparés par un escalier monu-
mental, pendant heureux
du grand escalier du palais.
Il relie la rue du Tunnel à la
place de la Riponne, puisque
c’est d’elle qu’il s’agit. Ainsi,
autour de ce lieu devenu magi-
que, on dispose de quatre bâti-
ments pour redistribuer musées
et bibliothèque.

Une autre réalisation peut
être qualifiée de magistrale: c’est
la disparition des voitures qui
ont dénaturé les anciennes
restaurations. En effet, les véhi-
cules circulent à la fois sous la
«Grenette» et sous les bâti-
ments nouvellement construits.
Le Lausannois n’en croit pas
toujours ses yeux.
Jean-Pierre Paquier,
Saint-Sulpice

Eurêka!
J’ai trouvé, pour Mme Lyon et
M. Broulis, comment laisser une
empreinte de leur législature
concernant le Musée des beaux-
arts! Retaper la Riponne! Oui!
Faire du moderne à l’intérieur. Il
y a des milliers de mètres carrés
à exploiter. Ils ont parlé du
Louvre et de sa pyramide. Mais
la pyramide est dans l’enceinte
du musée, pourquoi ne pas en

faire de même devant Rumine,
avec un objet d’art, par exemple
genre taillé en diamant? Pour-
quoi ne pas aller au Futuroscope
de Poitiers prendre des idées?

Pareil pour cette laide tour
prévue à Beaulieu. Il faut en-
voyer quelques architectes faire
des stages à Singapour et à
Dubaï. Et, pour le côté raisonna-
ble, il y a trop d’œuvres d’art!
Pourquoi ne pas en vendre une
partie aux enchères chez Chris-
tie’s et payer les rénovations et
créations à Rumine?

Avec le solde? Renflouer la
caisse de pension des fonction-
naires de Lausanne et amortir
un peu le M2, cette pauvre
œuvre d’art qui a coûté si cher et
qui est si souvent malade.

Alors chers politiques, cou-
rage, à vos compas et choisissez
le bon cap! Amicalement vôtre.
Daniel Meyer,
Lausanne

HANDICAPÉS

Quelle honte!
On peut lire dans 24 heures du
jeudi 4 décembre, en page 4:
«Les parents d’enfants «atypi-
ques» ne pourront plus bénéfi-
cier du budget d’assistance. Une
aide qui leur permet de s’occu-
per d’eux à domicile…»

Et, sur la même page: «UBS
touchera 6 milliards le 9 ou le
10 décembre»…
Michelle Deprez,
Yverdon-les-Bains

CONSOMMATION

Et si
on se plaignait moins?
A propos de l’article intitulé
«Café, pain, bière, à quel prix
vivrezvous l’an prochain?»
(24 heures du 9 décembre
2008):

Un peu ras le bol de ces
articles «café du commerce». Le
petit noir vous est-il indispensa-
ble au bistrot, ou pouvez-vous le
faire vous-même? La bière vous
restera-t-elle en travers de la
gorge? Si elle est plus chère, on

en boira moins! Le «café» dont
on parle n’est pas celui que l’on
achète aux cultivateurs pressurés
par les multinationales et la
Bourse, que diable!

Songez un peu plus au com-
merce équitable, seule solution
globale pour aider le tiers-
monde, et plaignez-vous moins.
Virgile Woringer,
Lausanne

ROLLE

La «réalité du terrain»
A propos de la lettre de lec
teur de M. JeanPierre Ro
land intitulée «Une initiative
maladroite» (24 heures du
6 décembre 2008):

M. Roland parle d’une initia-
tive maladroite de M. le syndic
Belotti à propos d’un projet de
statut du personnel communal
de Rolle, pas encore soumis,
comme il l’a lui-même relevé, à
l’approbation des services du
canton et du Conseil communal.
Il convient de préciser à cet
égard, pour ceux qui ignore-
raient le fonctionnement d’un
exécutif, qu’une décision munici-
pale n’est pas le fruit d’un seul
de ses représentants, fût-il syn-
dic. Le projet de statut précité,
encore en phase d’examen, a fait
l’objet d’une première prise de
position de la Municipalité,
déclarée valable sinon à l’unani-
mité du moins à la majorité de
ses membres.

Les commentaires moralisa-
teurs de ce lecteur sur les règles
élémentaires du dialogue, de la
négociation, du respect des
collaborateurs, pour ne citer que
ceux-là, ne correspondent heu-
reusement pas à la «réalité du
terrain». La Municipalité estime
que ce projet de statut doit
encore évoluer jusqu’à présenter
une solution satisfaisante pour
toutes les parties en présence:
non seulement les collaborateurs
de la ville de Rolle, mais aussi le
Conseil communal qui devra
approuver le préavis que dépo-
sera la Municipalité à l’issue des
opérations.
Daniel Belotti,
syndic de Rolle

La Garde suisse pontificale a été fondée en 1506 par Jules II.
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